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Local 

La façade du bâtiment des Archives (côté gauche) a été repeinte dernièrement. Mais les 

persiennes seulement, du côté droit, ont été repeintes. Cette restauration partielle produisant un 

effet fâcheux, il est à désirer que les murs du côté droit soient peints également. La partie nord 

de l’ensemble du bâtiment, qui donne sur le jardin de l’Hôtel de la Préfecture, aurait aussi, 

grand besoin d’être entretenue. 

 

Don de réintégrations 

Don. – M. Bouillard, agent d’assurances à Mézières, a fait don aux Archives d’une pièce, 

papier, relative à la fabrique de Châtel-Chéhéry (1754). Elle a été ajoutée au dossier de cette 

fabrique, sous la cote G. 268. 

 

Réintégrations 

Un registre obituaire de l’église paroissiale de Warcq (petit in-folio, 47 feuillets, parchemin, 

XVIe et XVIIe siècles) a été réintégré aux Archives et classé à l’article 264 bis de la série G. 

Une liasse de 17 pièces et de 4 cahiers (mélanges : 1626-an V), remise amiablement par M. 

Nicolas Mercier, de Rethel, a formé l’article. 50 de la série F. 

Un registre de conclusions capitulaires de l’église collégiale Saint-Pierre de Mézières (in-folio, 

190 feuillets, 1692-1698) provenant de la Bibliothèque municipale de Charleville, a été classé 

sous la cote G. 50 bis. 

 

Versements 

Des versements ont été effectués par les bureaux suivants : 

1ère Division, 155 liasses (11 octobre 1900), et 90 liasses (17 mai1901) ; - 2è Division, 47 liasses 

(27 juillet 1900), et 90 liasses (17 mai 1901) ; - Service vicinal, 22 liasses et registres (17 août 

1900) ; 208 dossiers (9 octobre 1900), et 11 liasses (15 mai 1907) ; 



Greffe du Conseil de Préfecture, 130 liasses (3 juin 1901) ; - Enfants assistés, 16 liasses (22 

août 1900), et 10 liasses (6 mars 1901) ; - Trésorerie générale, 14 liasses (8 janvier 1901) ; - 

Ponts et Chaussées, 38 registres (6 juillet 1900). 

 

Ventes de papiers inutiles 

Sous-Préfecture de Vouziers. – Dans mon dernier rapport, je constatais que la mise en vente 

des papiers périmés provenant de la Sous-Préfecture de Vouziers n’avait pas trouvé 

d’acquéreur, le 23 juin 1900. Depuis, la vente a pu être réalisée (3 septembre 1900) ; elle a 

produit la somme de 88 francs, au profit de l’Etat. 

Préfecture. – Une vente fort importante de papiers inutiles conservés aux Archives 

départementales (3,966 kilogrammes, au profit de l’Etat, et 16,381 kilogrammes, au profit du 

Département) pourra avoir lieu au mois d’octobre ou de novembre prochain. 

L’état sommaire des papiers à vendre, ainsi que l’avis de la Commission locale nommée par 

vous, le 8 juillet courant, sont annexés au présent rapport. J’ai l’honneur de vous prier de vouloir 

bien consulter le Conseil général sur l’opportunité de cette vente, conformément aux circulaires 

ministérielles du 24 juin 1844 et du 12 août 1887. Ensuite, le projet de vente sera soumis à 

l’approbation de M. le Ministre de l’Instruction publique. 

Il sera en outre, mis en adjudication, au profit du Département, 7,492 kilogrammes de rapports 

des Préfets, délibérations des Conseils généraux, comptes et budgets des Départements, et de 

publications de toute nature, incomplètes ou dépareillées, pour la vente desquels la Commission 

départementale a donné un avis favorable, dans sa séance du 30 mars 1901. 

 

Classement, rédaction et impression de l’inventaire 

Le classement et la rédaction de l’Inventaire de la fin de la série E (minutes de notaires article 

1469 à 1745 ; - corporation et confréries, article 1746 à 1771), et de la série F (fonds divers, 52 

articles), ont été exécutés. 

Dix feuilles et demie de l’Inventaire ont été imprimés : 

Série E supplément, feuilles 33, 34, 35 et 36. 

Série H supplément, feuilles 20 et ½ 21(fin du volume) ; 22, 23, 24 et 25 (table générale sur 

trois colonnes) ; une feuille (titre et introduction), et, en plus la couverture. 

L’Inventaire de la série H supplément formera le tome V de la collection. Il ne sera mis en vente 

qu’après la fixation du prix de l’ouvrage par le Conseil général, à la session d’août. Ci-joint un 

rapport spécial à ce sujet. 

Travail de l’Employé 

Outre la transcription et l’envoi de la correspondance, les recherches faites pour les 

administrations et les particuliers, M. Semer a exécuté, avec le même zèle que précédemment, 

les travaux suivants : 



Classement définitif dans les séries M, O, P, R, S et V, des documents versés par les Ponts et 

Chaussées, le 6 juillet 1900 ; - par la 2è Division, le 27 juillet 1900 ; - par le Service vicinal, les 

17 août, 9 octobre 1900 et 15 mai 1901 ; - par la Trésorerie générale, le 8 janvier 1901. 

Classement provisoire dans la série O, du versement du Greffe du Conseil de Préfecture, en 

date du 11 mai 1900. 

Examen détaillé de 296 liasses de la série R, en vue de la suppression des papiers périmés.  

Rédaction, après établissement et mise en ordre, d’environ 20,000 fiches, de la Table e 

l’Inventaire de la série H supplément. 

Comptage et estampillage 24,092 pièces des séries E et F, et leur établissement en dossiers. 

L’ensemble de ces travaux a valu à M. Semer, au mois de mai 1901, les félicitations de M. 

l’Inspecteur général des Archives. 

J’ajouterai que M. Semer a préparé, avec la plus grande activité, la vente des papiers périmés, 

dont il est question ci-dessus, au paragraphe IV. Pour les motifs que je vous ai indiqués dans le 

rapport spécial ci-joint, relatif à cette vente, j’ai l’honneur de vous proposer d’accorder à M. 

Semer une gratification de 200 francs sur le produit des papiers qui seront vendus 

prochainement. 

 

Recherches 

Du 1er juillet 1900 au 30 juin 1901, les demandes de recherches et les communications de pièces 

se sont élevées au chiffre 949. 

 

Expédition de pièces 

Il n’a été délivré qu’un rôle d’expédition, sans frais, pour service militaire. 

 

Vente de l’Inventaire 

Il restait en dépôt, l’an dernier, chez M. René, libraire à Mézières, un exemplaire du tome I et 

un exemplaire du tome IV de l’Inventaire des Archives départementales antérieures à 1790. 

Dans le courant de cette année, il lui a été remis un second exemplaire du tome I. Ces trois 

volumes ont été vendus, soit : 2 exemplaires du tome I, à 12 francs l’un 24 francs), et 1 

exemplaire du tome V (8 francs) ; en tout : 32 francs, déduction faite de la remise de 20 % qui 

lui est accordée. 

M. René vient d’avoir, de nouveau, en dépôt, 1 exemplaire du tome I et 1 exemplaire du tome 

IV. 

J’ai adressé un exemplaire de l’Inventaire (tome I et IV) à la Bibliothèque de l’Université de 

Lille, gratuitement, après avis favorable de la Commission départementale. 

 



Bibliothèque administrative 

Les volumes suivants ont été envoyés par M. le Ministre de l’Instruction publique pour la 

Bibliothèque des Archives départementales : 

Lettres de Madame Roland (tome I), par Perroud. 

Bibliographie des travaux historiques et archéologiques publiés par les Sociétés  

Rôles gascons (tome II), par Bémont. 

Recueil des actes du Comité de Salut public (tome XIII), par Aulard. 

Correspondance d’Alfonse de Poitiers (tome II), par Molinier. 

La Bibliothèque des Archives a aussi reçu, à titre de don, les publications suivantes : 

De M. Henri Jadart, de Reims : La Halle de Rethel et les autres halles de la région ; - Un 

quatorze juillets dans la vallée de la Semoy ; -  

Le vitrail de Puiseux et autres anciens vitraux des églises du département des Ardennes. 

De M. Alfred Lefort, de Reims, sa brochure intitulée : La Forteresse du Luxembourg, d’après 

des documents inédits (1684-1687). 

De M. l’abbé Hubignon, curé de Tournes : Histoire d’Angleterre (5volumes), par le Docteur 

John Lingard. 

 

Archives communales 

Afin de faciliter à MM. les Secrétaires de mairie la mise en ordre de leurs dépôts d’archives, 

j’ai fait imprimer une brochure intitulée : Instructions pour le classement des archives 

communales, contenant des renseignements pratiques et l’indication des circulaires 

ministérielles et préfectorales qui régissent la matière. 

Cette brochure a été adressée le 3 janvier 1901, aux 503 communes du département. MM. Les 

maires en ont accusé réception et certifié l’inscription à l’inventaire. 

L’envoi de ces Instructions commence à produire de bons résultats. Les inventaires d’archives 

modernes, approuvés cette année, sont plus nombreux que d’habitude. 

Inspection. – Mon rapport manuscrit sur l’inspection des archives communale, trop étendu pour 

être imprimé, est annexé au présent rapport. 

 

Archives hospitalières 

La publication du tome V de l’Inventaire, consacré aux archives anciennes des hospices du 

département, vient d’être achevée. La situation des établissements hospitaliers ne laisse donc 

plus rien à désirer, tant au point de vue du classement que de l’inventaire de leurs archives. 

 

 



Archives des Sous-Préfectures 

Des registres et des papiers périmés, conservés aux archives des sous-préfectures de Rethel, 

Rocroi et Sedan, pourraient être vendus. Mais l’état des locaux permet encore d’en ajourner la 

vente. 

 

Crédits à inscrire au budget 

En terminant, je vous prierai, Monsieur le Préfet, de vouloir bien inscrire au budget de 1902, 

les crédits votés pour l’année 1901. 

 

L’Archiviste du département 

PAUL LAURENT 

 

 


